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GLOSSAIRE 

ADIL    Agence Départementale dɅϥnformation sur le Logement 

AHI    Accueil Hébergement Insertion  

ALUR  Loi du 24 mars 2014 pour lɅAccès au Logement et un Urbanisme Rénové 

ARS   Agence Régionale de Santé  

ASE   Aide Sociale à lɅEnfance 

AVDL   Accompagnement Vers et Dans le Logement  

ASLL   Accompagnement Social Lié au Logement  

CADA    Centre dɅAccueil pour Demandeurs dɅAsile 

CAF    Caisse dɅAllocations Familiales 

CCAS    Centre Communal dɅAction Sociale 

CD   Conseil Départemental  

CDO   Commission Départementale dɅOrientation 

CESF    Conseiller(e) en Economie Sociale et Familiale  

CHRS   Centre dɅHébergement et de Réinsertion Sociale  

CHU    Centre dɅHébergement dɅUrgence 

CHUDA   Centre dɅHébergement dɅUrgence pour Demandeurs dɅAsile 

CIDF   Centre dɅϥnformation sur le Droit des Femmes 

COMED   Commission de M édiation Départementale  

CSAPA   Centre de Soins, dɅAccompagnement et de Prévention en Addictologie 

DAHO    Droit A lɅHébergement Opposable 

DALO   Droit Au Logement Opposable  

DDCS    Direction Dép artementale de la Cohésion Sociale  

DGCS   Direction Générale de la Cohésion Sociale  

DRIHL   Direction Régionale et ϥnterdépartementale de lɅHébergement et du Logement 

EPCI  Etablissement Public de Coopération Intercommunale  

ETP     Equivalent à Temps Plein  

FJT     Foyer de Jeunes Travailleurs  

HUAS  Hébergement dɅUrgence avec Accompagnement Social 

OFII    Office Français de lɅϥmmigration et dɅϥntégration 

OFPRUH  Observatoire Francilien des  Personnes à la RUe ou Hébergées  

PASS   Permanence dɅAccès aux Soins de Santé 

PDALHPD  Plan Départemental dɅAction pour le Logement et lɅHébergement des Personnes 

Démunies  

PDALPD   Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées  

PJJ    Protection Judiciaire de la Jeunesse  

PTSH   Plan Territorial de S ortie dɅHivers 

SAO   Service dɅAccueil et dɅOrientation 

SAS     Secteur dɅAction Sociale du Conseil Départemental 

SASH   Service dɅAccompagnement Social à lɅHôtel 

SIAO    Service ϥntégré dɅAccueil et dɅOrientation 

SI-SIAO  Système dɅϥnformation du Service ϥntégré dɅAccueil et dɅOrientation.  

SP     Sortant de Prison  

SPIP    Service Pénitentiaire dɅϥnsertion et de Probation 

UDCCAS  Union Départementale des Centres Communaux dɅAction Sociale 
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INTRODUCTION  
 

Le SIAO est consacré juridiquement par la loi pour lɅAccès au Logement et un Urbanisme 

Rénové (ALUR), promulguée le 24 mars 2014. Sur décision du Préfet des Yvelines, lɅassociation 

Agir Comb attre Réunir (ACR) a été choisie  en qualité de porteur du SIAO 78.  

 

 Le SIAO a pour objectifs de  :  

 

ü Mettre en œuvre lɅinconditionnalité de lɅaccueil et la continuité de prise en charge en 

simplifiant les démarches dɅaccès à lɅhébergement et au logement. 

 

ü Traiter avec équité les demandes en sɅappuyant sur la connaissance de lɅoffre existante et 

des disponibilités.  

 

ü Participer à lɅobservatoire social local afin dɅévaluer les besoins et les réponses à apporter.  

 

ü Coordonner les acteurs de la veille sociale du territoire afin dɅaméliorer la fluidité du 

dispositif hébergement / logement.  

 

 Le SIAO 78 est composé de deux enti tés :  

 

ü Entité Veille Sociale et Plateforme 115 intégrant le 115 et les équipes mobiles,  

 

ü Entité Hébergement L ogement.  

 

 

Les instances de gouvernance sont  la DGCS, la DRIHL, les UT DRIHL et les DDCS. 

 

La Conférence des SIAO d'Ile -de-France, instance de gouvernance régionale et de 

concertation  

 

Elle est animée par la DRIHL, elle est composée de membres des DDCS et UT territoriales, des 

SIAO d'Ile-de-France, de l'Opérateur Régional d'accompagnement à l'hôtel et du Samusocial de 

Paris. 

Les objectifs de la Conférence sont dɅharmoniser les pratiques à différents niveaux : 

ü Modalités d'accueil dans les structures  

ü Le SI SIAO, le SI-115 

ü Critères d'accès au dispositif hôtelier 115 (Cadre Régional de Convergence des 

Modalités de Prise en Charge des Ménages à l'Hôtel  par les SIAO) 

ü Participation financière des usagers à l'hôtel  

ü Procédures d'orien tation au sein du dispositif ALTHO  
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ü Saisie des ménages dans SyPLo (Système Priorité Logement, selon la méthodologie 

commune aux SIAO)  

ü SOLIBAIL 

ü Schéma régional d'accueil des dema ndeurs d'asile  

ü Amélioration de l'accès aux dispositifs de logement accompagné  

 

Les réflexions engagées, tant au niveau départemental que régional, participent à la mise en 

place de procédures communes pour une amélioration sensible de la prise en charge de s 

personnes à la rue et ou mal logées.  

 

 

L'Observatoire Francilien des Personnes à la RU e ou Hébergées (OFPRUH)  

 

Le Comité de Pilotage trimestriel , animé par la Directrice Adjointe de la  DRIHL et la Présidente 

de la Fédération des Acteurs de la Solidarité IDF ɀ FAS IDF, réunit des membres de la DRIHL et 

des SIAO d 'Ile-de-France. Il a pour objet principal la préparation du programme de travail du 

Comité Scientifique. Une charte dɅorganisation et de fonctionnement a été instaurée.  

Les éléments fournis à l'OFPRUH par les SIAO sont issus principalement du SI -SIAO. 

L'OFPRUH a pour ambition de produire des enquêtes et des études relatives au public 

concerné. Le périmètre d'observation est celu i de la situation et du parcours des personnes à 

la rue ou hébergées jusqu'à l'obtention d'un logement. Il se veut un outil permettant des 

analyses croisées et une aide à la décision pour les services de la DRIHL et les associations 

porteuses des SIAO fran ciliens dans le cadre des politiques publiques en matière d'accueil 

d'hébergement et d'insertion. L'OFPRUH est alimenté essentiellement par les données fournies 

par les SIAO d'Ile-de-France, ces données sont consolidées au niveau régional.  
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1. PRESENTATION DU SIAO78  

1.1. Objectifs du SIAO7 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Simplifier  les démarches dɅaccès à la mise à lɅabri, à lɅhébergement 
et au logement pour les personnes sans domicile, ou risquant de lɅêtre 

et simplifier lɅintervention des travailleurs sociaux qui les accompagnent 

Orienter  les personnes en fonction de leurs besoins 

et prioriser la volonté instituée par la politique du 

Logement dɅabord 

Garantir la continuité de la 

prise en charge et la continuité 

dans le parcours des personnes  

Traiter avec  équité les 

demandes en sɅappuyant sur la 

connaissance des disponibilités de 

lɅensemble de lɅoffre existante 

Participer à la constitution dɅobservatoires locaux, 

afin de mieux évaluer les besoins et les réponses apportées  

Coordonner les différents acteurs de la veille 

sociale jusquɅau logement et améliorer la fluidité de 

lɅhébergement vers le logement  
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1.2. Pilotage  du SIAO 78  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIAO : Service ϥntégré dɅAccueil et dɅOrientation 

DGCS : Direction Générale de la Cohésion Sociale  

DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale  

CCPA : Conseil Consultatif des Personnes Accueillies et accompagnées  

CCRPA : Conseil Consultatif Régional des Personnes Accueillies et accompagnées  

DRIHL : Direction Générale et ϥnterdépartementale de lɅHébergement et du Logement 

  

La Direction Générale de la 

Cohésion Sociale est chargée de 

concevoir, proposer et mettre en 

œuvre des politiques et des 

actions essentielles pour la bonne 

prise en charge et 

lɅaccompagnement des personnes 

vulnérables. Elle est également 

maitrise dɅouvrage du Sϥ-SIAO. 

Le Service ϥntégré dɅAccueil et 

dɅOrientation unique est mis en œuvre dans 

les Yvelines suite à la promulgation  de la loi 

pour lɅAccès au Logement et un Urbanisme 

Rénové le 24 mars 2014 (ALUR). 

La Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale est au service des 

usagers, du monde associatif, des élus, 

créant un guichet unique facilitant leur 

accompagnement et leur demande.  Par 

ailleurs, son action sɅinscrit au plus près des 

territoires en vue d e répondre aux 

demandes de nos concitoyens.  

 La DDCS pilote la politique de logement et 

d'hébergement en s'appuyant sur le 

dispositif SIAO.  A cet effet, elle met en place 

le Comité de Pilotage départemental, le 

Comité Accueil Hébergement Insertion (AHI), 

et les Commissions Départementales.  

La Direction Régionale ϥnterdépartementale de lɅHébergement et 

du Logement pilote les politiques régionales dɅaccueil, dɅhébergement 

et dɅinsertion en ϥle-de-France. La mise en œuvre de ces politiques 

publiques incombe aux unités territoriales pour Paris et la petite 

couronne, aux directions départementales de la cohésion sociale en 

grande couronne.  

LɅun des enjeux majeurs consiste en la mise en place des SϥAO, Services 

Intégrés dɅAccueil et dɅOrientation. 

Le service Accueil Hébergement et Insertion de la DRIHL :  

· Pilote et gère les crédits de lɅEtat pour lɅaccueil, lɅhébergement et 

lɅinsertion des personnes vulnérables.  

· Organise le service public dɅhébergement et dɅaccès au logement en 

lien avec le service « Accès au logement et prévention des expulsions  ». 

· Exerce ces mêmes missions pour lɅaccueil dɅurgence et lɅhébergement 

des demandeu rs dɅasile. 

CCRPA 

CCPA 

DRIHL 
¶COPIL Régional 

¶Conférence SIAO IDF 

¶Commissions thématiques  

¶ MOA SI-SIAO 

DGCS 

DDCS 

¶ COPIL Départemental  

¶ Comité AHI  

¶Commissions départementales  

¶Tables rondes  

¶Rencontres thématiques  

SIAO 

Le Conseil Consultatif des 

Personnes Accueillies et 

accompagnées (CCPA), et sa 

déclinaison régionale (CCRPA) 

ont été conçus dans le but de 

promouvoir la participation 

des personnes accueillies et 

accompagnées à lɅélaboration 

et au suivi des                   

politiques publiques les 

concernant. Ils sont animés, 

selon les territoires, par la 

Fondation Armée du Salut, la 

FNARS ou lɅUNϥOPSS.  
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1.3. Organigramme  

 

 

 
 

Le SIAO78, Entité Veille Sociale et Plateforme 115, Entité Hébergement Logement et 

Observatoire Social/SI -SIAO est composé dɅune équipe pluridisciplinaire constituée de :  

 

¶ 1 Directrice  

¶ 2 Chefs de Service (Entité Plateforme 115 et Entité Hébergement Logement)  

¶ 2 Coordinateurs (Entité Plateforme 115 et Entité Hébergement Logement)  

¶ 1 Secrétaire Plateforme 115  

¶ 9 écoutants dont des travailleurs sociaux diplômés d'Etat  : Educateurs spécialisés, 

Assistants de service Social, Conseillères en Economie Sociale et Familiale , Moniteurs -

éducateurs (Plateforme 115)  

¶ 8 travailleurs sociaux en équipe mobile  (SASH, SAO et Suivi SP) 

¶ 9 travailleurs sociaux diplômés d'Etat  : Educatrices spécialisées (Entité Hébergement 

Logement)  

¶ 8 travailleurs sociaux  

¶ 2 agents administratifs  

¶ 1 secrétaire dɅEtablissement et Service 

¶ 1 chargé de mission SI -SIAO  

¶ 1 chargé de mission Veille sociale  
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1.4. Méthodologie  pour les deux entités du SIAO  

 

Méthodologie retenue pour produire les données de lɅactivité et de lɅObservatoire Social 

de ce rapport dɅactivité 2017 

Les données de lɅentité Plateforme 115 sont extraites du logiciel ProGdis. 

 

Les données de lɅEntité Hébergement Logement proviennent du logiciel Sϥ-SIAO.  

 

LɅutilisation dɅun outil tiers (Excel) est nécessaire afin de suivre lɅactivité et de conduire lɅétude 

des ménages orientés vers SOLIBAIL.  

 

Les données SyPLo sont extraites du logiciel SyPLo.  

 

Les données présentées ont été traitées et mises en forme par lɅObservatoire social du SϥAO78 

grâce au logiciel Excel. 

 

 

Définitions conce rnant les deux Entités du SIAO78 Plateforme 115 et Hébergement 

Logement  

o Ménage : ϥl est composé dɅau moins une personne majeure ou mineure : 18 ans moins 

deux mois pour les mineurs quittant la prise en charge de lɅASE à 18 ans. 

 

o Ménage distinct ou différent : Le ménage nɅest compté quɅune seule fois, peu importe le 

nombre de demandes réalisées.  

 

o Demandeur principal  : Personne de réfé rence dans une demande au SIAO78 . 

 

o Personne : Individu composant la demande.  

 

o Structure : ϥl sɅagit des partenaires du SϥAO78 exerçant des missions dɅAccueil, 

dɅHébergement, dɅϥnsertion (AHϥ) et de Logement. 

 

o Demandes traitées : ϥl sɅagit des demandes qui ont été étudiées et dont la préconisation 

a été validée, a minima ces demandes sont inscrites sur liste dɅattente (statut du SI-SIAO). 

 

o Orientation  : Consiste à proposer la candidature dɅun ménage pour une place en 

structure dɅhébergement ou en logement accompagné déclarée vacante au SIAO. 

 

o Admission : Le ménage orienté est admis dans  la place. LɅorientation devient admission 

quand le ménage entre physiquement dans les lieux.  

 

o Première demande, primo demandeurs : Deman de de ménages inconnus du SIAO78  avant 

cette première demande.  
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Définitions concernant la Plateforme 115 du SIAO 78  

 

o Appels traités : appels traités par la Plateforme 115 

 

o Orientation  : proposition de mise à lɅabri. La famille ou la personne a pu intégrer une place 

de mise à lɅabri (hôtel, abri de nuit ou place en structure) 

 

o Demandes non abouties : la famille ou la personne nɅa pas pu bénéficier dɅune mise à lɅabri 

par la Plateforme 115 (faute de place ou parce quɅune autre solution personnelle a été 

envisagée) 

 

o Première demande : il sɅagit dɅun premier appel à la Plateforme 115 

 

o Situation des personnes :  

ü stable = personnes de nationalité française ou avec un titre de séjour dɅun durée de validité 

supérieure à un an ou personnes reconnues sous le statut de réfugié.  

ü ϥnstable = personnes sans titre ou ayant un titre de séjour dɅune durée de validité inférieure 

ou égale à un an dont : démarches non engagées ou déboutées, démarches engagées.  

 

Définitions concernant lɅEntité Hébergement Logement du SϥAO 78 

 

o Demandes traitées : ϥl sɅagit des demandes qui ont été étudiées et dont la préconisation 

a été validée, a minima ces demandes sont inscrites sur listes dɅattente (statut du Sϥ-

SIAO). 

 

o Orientation  : Consiste à proposer la candidature dɅun ménage pour une place en 

structure dɅhébergement ou en logement accompagné. 

 

o Admission : Le ménage orienté est admis dans  la place. LɅorientation devient admission 

quand le ménage entre physiquement dans les lieux.  

 

o Première demande : Demande de ménages inconnus (primo -demandeurs)  
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2. ACTIVITE DU SIAO78 
 

2.1 Activité de la Plateforme  115 

LɅEntité Veille Sociale et Plateforme  115 du SϥAO 78, cɅest :  

 

¶ Un numéro dɅurgence, qui fonctionne 24h/24 et 7j/7, qui vient en aide aux personnes 

sans abri, en grand e difficulté sociale et/ou en situation dɅexclusion 
 

¶ Le point dɅentrée des personnes à la rue, e lle les oriente en urgence vers les hôtels et 

vers les abris de nuit  
 

¶ Des renseignements et des orientations vers les services proposés dans le département  
 

¶ Une source de données dɅobservations sociodémographiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SASH 

Évaluation des ménages  

Demande envoyée à lɅEntité Hébergement / Logement 

SAO 

 

 

×  

× Tous publics  

× FVV 

× Publics issus des bidonvilles  

Hôtel  115  

 

 

× Publics marginalisés  

× Isolés 

Abris de nuit  
 

 

× Accueils de jour  

× Maraudes  

Veille sociale  

Service 115  

 

 

×  

 

× Conseil Départemental  

× Missions locales  

× CCAS 

Orientation  



 

Page 13 

 

 

RAPPORT DɅACTϥVϥTE SϥAO 78 - 2017  

LɅactivité de la Plateforme 115 du SϥAO 78 en quelques chiffres  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

77 454  
appels reçus  

 

58 584 demandes 

auprès de la Plateforme 

115 du SIAO78 

2 462  
demandes de 

prestations  

3 158  
nouveaux 

ménages en 

demande  

32 881 

attributions de 

places  

 

27 584 
Orientations en nuitées 

hôtelières  
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2.1.1 Les demandes adressées à la Plateforme 115 du SIAO 78  
La Plateforme 115 du SIAO7 8 a 

répondu à 77 450 appels en 2017 

soit 10 579 appels de plus quɅen 

2016. Cette augmentation du 

nombre dɅappels traités par les 

écoutants est observée po ur 

lɅensemble de lɅannée. Elle est 

également due à lɅaugmentation 

du nombre de nuitées hôtelières, 

ce qui induit un nombre plus 

important dɅappels concernant des 

demandes de renouvellements des 

mises à lɅabri.  

 

Les appels traités par la Plateforme 115 du S IAO78 ne concernent pas exclusivement une 

demande de mise à lɅabri. Si 48% des demandes exprimées concernent un ménage et donc une 

demande de mise  à lɅabri, il est à noter que 14% des appels traités sont issus  dɅun échange avec 

un partenaire. Les liens entre les travailleurs sociaux de la Plateforme 115 et les partenaires 

sont quotidiens. Ils permettent non seulement de faire le point sur lɅavancée des situations 

mais également dɅéchanger autour de la prise en charge de chaque famille,  afin que celle-ci 

soit la plus adaptée possible aux besoins du ménage.  

Par ailleurs , 11% des appels reçus concernent une demande de transf ert de lɅappel vers un 

autre département. En effet, l e territoire y velinois peut accueillir dans le cadre de la mise  à lɅabri 

en nuitées hôtelières  le public qui fait appel à la Plateforme 115 des Yvelines , mais aussi  le 

public dont la prise en charge dépe nd dɅune autre Plateforme 115 (75 et 93 principalement). 

Quand une personne c ompose le numéro «  115 » et quɅelle se trouve physiquement dans  le 

département des Yvelines, lɅappel aboutit à la Plateforme 115 du SIAO78, mais la demande de 

la personne peut con cerner une autre Plateforme 115.

8714
7568 7378

6272 6791
6035 5804 6152

5236 5765 6306
5433

Répartition des appels reçus en 2017 par la 

Plateforme 115 du SIAO 

37032

2838

997

480

325

11217

13118

593

785

1717

8348

Appels concernant un ménage

Appels polluants

Erreur de numéro

Signalement d'une personne inconnue

Appels ne relevant pas du 115

Appels d'un partenaire ou d'un particulier

Rappels d'un usager

Rappels d'un partenaire ou d'un particulier

Appels pour un renseignement

Appels interrompus

Transferts vers un autre département

Appels traités en 2017
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2.1.2 Le profil des demandeurs  

 

La Plateforme 115 du SIAO 78 a répertorié 58  584 demandes de mises à lɅabri en 2017, dont 

3158 demandes concernaient un pre mier appel. C ela représente 3  438 ménages et 5  549 

personnes distinctes.  

Les données ci-dessous sɅexpriment en ménages. 

 

Typologie des ménages  

 

 

 

 

        3 859                    1 690 

       Adultes              Enfants  (-18 ans) 

 

A la rue 

61%
Hébergement par des 

tiers

12%

Non renseigné

8%

Domicile personnel / 

familial

10%

CADA

1%

Hébergement mobile 

1%

Hôtel payé par le 

ménage

1%

Structure d'hébergement

2%

Autre

4%

Hommes seuls

35%

Femmes seules

19%

Couples avec 

enfants

13%

Femmes seules 

avec enfants

27%

Hommes seuls 

avec enfants

1%

Groupes avec 

enfants

1%

Couples sans 

enfants

3%

Groupes 

d'adultes sans 

enfant

1%

Répartition Adultes - Enfants  

Il est à noter que 35% des demandes exprimées en 2017 concernaient des hommes isolés, 

ce taux était de 23% en 2016. La Plateforme 115 du SIAO a constaté une forte augmentation 

des demandes pour des personnes isolées. 19% des demandes reçues en 2017 concernaient 

des femmes seules alors que cette même catégorie de ménages représentait 9% des 

demandes en 2016.  

Les ménages avec enfants représentent 55% des demandeurs en 2017 alors quɅils 

représentaient 63% des demandes traitées en 2016.  

Situation physique des ménages au moment de la demande (en  ménages  
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Tranche d'âge (en personnes)  

 

En 2017, le nombre de demande s pour 

personnes isolées est  nettement 

supérieur comparé à lɅannée 2016.  

Nous notons , une légère augmentation 

des personnes de 60 ans et plus.  (+1%) 

 

61% des ménages en demande sont 

déclarés comme étant «  à la rue  ». Il est à 

noter que 22% des personnes en 

demande se déclare nt  être hébergés chez 

des tiers ou au domicile parental.  

 

Nationalité des dem andeurs (en ménages)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HORS UE 

 NR 
57 % des demandeurs sont dɅorigine « hors 

Union Européenne  ». 32% sont de 

nationalité f rançaise.  

 

Parmi les ménages dont la nationalité du 

chef de ménage est « hors Union 

Européenne  », 39% sont en situation 

stable   et 40% en situation in stable.  

30%
25%

42%

3%

De 0 à 17 ans De 18 à 29

ans

De 30 à 59

ans

60 ans et plus

57%

7%

32%

4%

Répartition des ménages en demandes selon la situation administrative  

39%

27%

13%

21%

Titre de séjour Sans titre de séjour

En cours de demande NR
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Situation budgétaire (en ménages)  

 

Un ménage peut disposer de  plusieurs type s de ressources.  

55% des personnes déclarent ne percevoir aucune ressource. Cet item est à mettre en relation 

avec la situation administrative des ménages en demande. En effet, les ménages e n situation 

administrative in stable ne peuvent prétendre à aucune ressource  dɅactivité. 34% des ménages 

perçoivent des ressources. Ces ressources sont principalement issues  de revenus de transfert, 

ainsi , 40% perçoivent les allocations familiales et 20% le RSA. 

 

Ressources (en ménages)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation professionnelle des demandeurs (en ménages)  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13% des ménages se déclarent en emploi, parmi ceux -ci 45% sont en CDI. Une attention 

particulière est portée au profit des publics en emploi par les équipes mobiles SASH, afin de 

favoriser la mise en place de la politique du « Logement dɅabord ». LɅaccès au logement ou au 

logement de transition de type SOLIBAIL permet une sortie rapide du dispositif hôtelier.  

77% des ménages se déclarent sans emploi. Les ressources des ménages sont alors plus faibles 

et une sortie vers le loge ment est plus difficilement  envisageable. 

Avec ressources

34%

Sans ressources

55%

NR

11%

10%

40%

24%

20%

6%

Autres

AF

Salaire

RSA

Allocation chômage

En 

emploi

13%

Sans 

emploi

77%

NR

10%

45%

20%

18%

16%

CDI

CDD

INTERIM

AUTRE

Type de ressources (en ménages)  
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Suivi social des demandeurs  (en ménages)  

 

48% des ménages déclarent bénéficier 

dɅun suivi social. Cette donnée est 

constante depuis 2015. Une personne 

peut être accompagnée par un travailleur 

social lors de son appel à la Plateforme 

115. 

 

 

 

 

 

Primo -demandeurs au 115  

 

Un primo -demandeur est une  personne qui contact e le 115 pour la première fois.  

 

Au cours de  lɅannée 2017, 3080 primo -demandeurs ont été répertoriés. 3100 demandes 

concernaient une deman de pour un hébergement et 58 constitua ient une demande de  

prestation. 1890 ménages étaient considérés comme des primo -demandeurs, ce qui 

représente 3 080 personnes.  

 

Typologie des ménages  

 

Parmi les 1890 ménages considérés comme primo -demandeurs pendant lɅannée 2017, on 

constate que la ma jorité de ces personnes so nt des personnes isolées , 43% dɅhommes isolés 

et 24% de femmes isolées. Les familles monoparentales constituent la troisième composition 

familiale la plus en demande.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

48%

40%

13%

Oui Non Non renseigné

8%

3%

24%

20%

0%

0%

43%

1%

Couple avec enfant(s)

Couple sans enfant

Femme isolée

Femme seule avec enfant(s)

Groupe d'adultes avec enfant(s)

Groupe d'adultes sans enfant

Homme isolé

Homme seul avec enfant(s)
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Tranches dɅâges (en personnes)   

 

30%  des personnes mises à lɅabri à lɅHôtel et 

suivies par le SASH sont des enfants âgés de 

moins de 18 ans.   

 

 

 

 

 

 

 

Nationalité s (en ménages)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les primo -dem andeurs, 449 ménages ont été orientés vers une place par la Plateforme 

115 du SIAO78, a contrario les demandes de 1421 ménages nɅont pas abouti à une prise en 

charge.  

 

 

30%
27%

41%

3%

De 0 à 17 ans De 18 à 29

ans

De 30 à 59

ans

60 ans et

plus

Hors UE

57%

UE 32%

Française 7%

Non renseigné 4%
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2.1.3 Demandes Pourvues (DP)  

 

Les demandes pourvues sont les demandes qui sont formulées auprès de la Plateforme 115 

du SIAO78 par les ménages et qui ont abouti. Ainsi, 32 881 orientations ont été réalisées durant  

lɅannée 2017.  

 

Profil des ménages  

 

Attribution d'une place par la Plateforme 115 (par ménages)  

 

 

 

 

 

2003          1054  

Adultes         Enfants  (-18 ans) 

 

 

 

 

 

 

 

55% des demandes exprimées concernaient des ménages avec enfants et 39% des orientations 

ont été faites au profit de ménages avec enfants. Les orientations en nuitées hôtelières en 2017 

sont à destination des ménages avec enfant (s), les renouvellements des pr ises en charge se 

font à la quinzaine. Les renouvellements  pour les personnes isolées se font toutes les sema ines 

pour les abris de nuit. Ce mode de fonctionnement induit davantage  dɅorientations de 

personnes isolées que de  familles avec enfants.  

 

Tranche s dɅâges (en personnes)  

 

Il est à noter que les enfants ( - de 18 ans) en famille 

représentent 30% des demandes tot ales exprimées 

auprès de  la Plateforme 115, mais également 31% 

des orientations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12%

3%

21%

26%

0% 0%

36%

1%

Couple

avec

enfant(s)

Couple

sans

enfant

Femme

isolée

Femme

seule

avec

enfant(s)

Groupe

d'adultes

avec

enfant(s)

Groupe

d'adultes

sans

enfant

Homme

isolé

Homme

seul avec

enfant(s)

31%

25%

42%

2%

De 0 à 17

ans

De 18 à 29

ans

De 30 à 59

ans

60 ans et

plus
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Nationalité des ménages orientés  

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si 57% des demandeurs sont de nationalité Hors Union Européenne, nous constatons que 64% 

des ménages mis à lɅabri sont de nationalité Hors Union Européenne. Les travailleurs sociaux 

de la Plateforme 115 sont formés  à repérer les ménage s qui pourraient  financer des nuitées 

hôtel ières, le travailleur social accompagne vers  cette solution temporaire  afin de privilégier  

lɅaccès aux nuitées hôtelières à des ménages sans aucune autre solution.  

 

 

Hors 

UE 64%
UE 8%

Française

25%

Profil des ménages Hors UE orientés selon 

la situation administrative  

Titre de 

séjour

41%

Sans 

titre de 

séjour

40%

En cours 

de 

demand

e

19%
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2.1.4 Hôtels  

 

 

 

 

 

 

 

La plateforme 115 du SIAO78 contractualise avec 20 hôtels différents dans le département des 

Yvelines. Un seul hôtel se situe hors du département , dans le Val-dɅOise, limitrophe au 

département des Yvelines . La majorité des orientations sont effectuées dans le territoire 

dɅorigine. 

Les renouvellements des  prise s en charge sɅeffectuent par lɅappel des usagers à la Plateforme 

115 tous les 14 jours pour  les familles connues du 115.  

La prise en charge initiale est de 1 à 2 nuits pour les primo -demandeurs pour une phase 

dɅobservation. 

 

 

 

Durant lɅannée 2017, 27584 orientations ont été effectuées par la Plateforme 115, cela 

représente 1101 ménages distincts , soit 2241 personnes.  

 

Typologie des ménages  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les orientations vers les hôtels concernent  pour 39% des femmes avec enfants et pour 27% 

des femmes isolées.  

 

 

 

 

 

 

716 Places à lɅhôtel au plus haut  

27584 orientations en nuitées hôtelières  

1101 ménages distincts (2241 personnes)  

19%

5%

27%

39%

1% 0%

9%

2%

Couple

avec

enfant(s)

Couple

sans

enfant

Femme

isolée

Femme

seule

avec

enfant(s)

Groupe

d'adultes

avec

enfant(s)

Groupe

d'adultes

sans

enfant

Homme

isolé

Homme

seul avec

enfant(s)
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2.1.5 Abris de nuit  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un abri de nuit propose des nuitées principalement à des personnes isolées.  

Trois abris de nuit portés par la CROϥX ROUGE sont ouverts à lɅannée. 

Ils sont situés au  Vésinet, à Versailles SATORY et à Saint Germain -en-Laye. 

 

LɅabri de nuit du Vésinet  est dédié aux hommes isolés, ouvert du 2 novembre au 30 avril, 

renouvellement de la prise en charge le mercredi  

LɅabri de nuit de Versailles Satory  est  dédié aux hommes isolés, ouvert de septembre à fin juin, 

renouvellement de la prise en charge le lundi . 

 

LɅabri de nuit de Saint-Germain -en-Laye, dédié aux femmes isolées, ouvert du 2 novembre au 

30 avril, renouvellement de la prise en charge le mardi . 

 

La durée de prise  en charge  est de 7 jours. Les personnes en demande doivent composer le 

115 suivant les jours indiqués par les travailleurs sociaux de la Plateforme 115 du SIAO.  

Une organisation des renouvellements suivants différents jours de la semaine a permis de 

lisser la charge des appels auprès de la Plateforme 115, offrant ainsi aux usagers une meilleure 

qualité de service.   

 

Typologie des ménages  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

80 Places en abris de nuit  

2774 orientations en nuitées en abri de nuit  

646 ménages distincts (664 personnes)  

4%
1%

17%

2% 0% 1%

76%

0%

Couple avec

enfant(s)

Couple sans

enfant

Femme

isolée

Femme

seule avec

enfant(s)

Groupe

d'adultes

avec

enfant(s)

Groupe

d'adultes

sans enfant

Homme

isolé

Homme

seul avec

enfant(s)
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2.1.6 Structures proposant des mises à 

lɅabri par la Plateforme 115 

Il y a trois structures dédiées au 115  :  

¶ Foyer Albert Vieil à Chatou  

¶ La Petite Arche   

¶ Serena à Saint-Germain -en-Laye 

  

V Foyer Albert Vieil  

Ce foyer dispose de 3 places  : 

o 1 place pérenne  ouverte à lɅannée et renouvelable à la nuitée,  

o 2 places hivernales  ouvertes du 2 novembre au 30 avril :  

Á 1 renouvelable à la semaine  le jeudi,   

Á 1 à la nuitée  

Cette structure propose une solution de mise à lɅabri, à la nuitée du lundi au  vendredi et 

pour deux jours du samedi au dimanche . La Plateforme 115 oriente une personne 

différente  chaque jour . Seuls les hommes isolés sont orientés vers cette structure.  

 

392 orientations vers le Foyer Albert Vieil ont été effectué es pendant lɅannée 2017.  

252 hommes isolés ont pu bénéf icier de ces  place s.  

 

V La Petite Arche   

La Petite Arche est une structure portée par la CROIX ROUGE qui est située à Mantes -la-

Jolie. Elle dispose de 5 places dédiées aux famille s, ou femmes seules  ayant une 

problématique  singulière (de santé par exemple) ou pour femmes victimes de violences, 

en particulier conjugales, ou pour des femmes  vulnérables . 

Le renouvellement  sɅeffectue à la nuitée sauf le week -end.  

o 2 places hivernales  sont  ouvertes du 2 novembre au 30 avril :  

Á 1 à la semaine le jeudi,   

Á 1 à la nuitée  

Cette structure propos e une solution de mise à lɅabri dɅurgence, à la nuitée du lundi au 

vendredi et po ur deux jours du samedi au dimanche. La Plateforme 115 oriente une 

personne différente chaque jour. S euls les hommes isolés sont orientés vers cette 

structure.  

 

V SERENA ACR 

LɅAssociation ACR a proposé lɅouverture de 32 places dans le cadre de la g estion 

saisonnière liée aux vagues de froid. Les places au sein de la Résidence SERENA  à Saint -

Germain -en-Laye ont été ouvertes à partir du 2 novembre 2017.   

Les places proposées ont été dédiées à des femmes isolées sortantes dɅhôtel.  

Durant  la période du 2 novembre à fin décembre 2017, 39 personnes distinctes ont été 

orientées.   

86 Places en structures au plus haut  

468 ménages distincts (855 personnes)  
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2.1.7 Demand es non abouties  

 

Durant  lɅannée 2017, 23241 réponses négatives ont été apportés à 3010 ménages distincts, soit 

4896 personnes distinctes.  

 

Compo sition s fam iliale s (en ménages)  

 

 

 

 

 

 

3400    1496  

Adultes   Enfants  (-18 ans) 

 

 

 

45% des hommes isolés  expriment des demandes qui ne peuvent être satisfaites.  

 

Tranche s dɅâge (en personnes)   

 

Les demandes non satisfaites concernent 

pour 23% dɅentre elles des personnes de  30 

à 39 ans  

 

 

 

 

 

 

Nationalité  (en ménages)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HORS UE 

NR 

10%

20%

20%

45%

Couple avec

enfant(s)

Femme isolée

Femme seule avec

enfant(s)

Homme isolé

31%
25%

42%

2%

De 0 à 17

ans

De 18 à 29

ans

De 30 à 59

ans

60 ans et

plus

4%

6%

57%

33%

57% du public en demande auprès de la Plateforme  115 du SIAO78 est composé de 

ressortissants étrangers. 37% de ces personnes déclarent disposer dɅun titre de séjour. 

Titre de 

séjour

37%

Sans 

titre de 

séjour

47%

En cours de 

demande

17%

Profil des ménages Hors UE orientés 

selon la situation administrative  
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2.1.8  Motifs des d emandes non abouties  

 

62 % des demandes qui nɅaboutissent pas ont pour cause lɅabsence de places disponibles. 

Cette absence de places disponibles constitue le motif principal des refus.  

 

On note dɅautres refus tels que : 

¶ le refus de la proposition par lɅusager (4%),  

¶ lɅusager qui ne rappelle pas le 115 (3%) 

¶ ou encore dɅautres motifs comme lɅabsence de moyen de transport pour se rendre à 

lɅhébergement, le refus de la structure  dɅaccueillir lɅusager. 

 

Motifs des demandes non abouties  

 

 
 

 

La Plateforme 115 reçoit régulièrement des appels pour des ménages déjà mis à lɅabri.  

Les familles demande nt  des conseils, des attestations de prise en charge ou des contacts d e 

type associations caritatives.  

On dénombre 4667 appels de ce type pour lɅannée 2017. 

 

 

62%

0%
4%

0% 0% 1%

24%

3%
5%

Absence de

places

disponibles

Absence de

places

compatibles

Refus par

l'usager

Refus par la
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115
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Autre

solution /
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rappelé le

115

Non

renseigné
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Les Equipes mobiles  

 

2.1.9 Le Service dɅAccompagnement Social à lɅHôtel (SASH) 

 

Le Service dɅAccompagnement Social à lɅHôtel (SASH) est constitué dɅune équipe mobile qui 

fonctionne sur le principe de «  lɅaller vers ». Les travailleurs sociaux rencontre nt  les familles  

dans les hôtels et met tent  en œuvre des actions adaptées pour les accompagner vers 

lɅautonomie en logement indépendant ou en structure. 

 

LɅéquipe procède à une évaluation sociale après signalement d e la Plateforme  115. 

LɅaccompagnement proposé dépend de la situation des ménages.  

Lors de la première rencontre, une évaluation globale, rapide et synthétiq ue est effectuée. Si le 

ménage dispose dɅun référent, le SASH prend contact avec lui pour sɅassurer des démarches 

réalisées. 

Le SASH : 

¶ repère les problèmes particuliers né cessitant une relocalisation dans  le territoire.  

¶ informe et oriente vers les aides de première urgence et les acteur s locaux. 

¶ peut accompagner dans la recherche dɅune domiciliation. 

¶ met en œuvre un accompagnement permettant la sortie du dispositif vers une solution 

adaptée  

¶ effectue une demande dɅhébergement ou logement accompagné  par le biais du Sϥ SϥAO 

ou  oriente ver s le logement autonome.  

¶ travaille  dans le respect de la confidentialité et de la déontologie tout en contribuant à 

la cohérence du parcours du ménage.  

Les entretiens réali sés au sein du  lieu de mise à lɅabri permettent dɅavoir un regard régulier sur 

les conditions dɅaccueil, et de repérer les difficultés éventuelles à se maintenir ou à «gérer» un 

hébergement :  

¶ Problèmes de santé physique ou mentale,  

¶ Absence de ressource, besoin dɅinsertion professionnelle,  

¶ Besoin dɅouverture de droits,  précarité administrative, 

¶ Incompréhension ou maîtrise insuffisante de la langue française,  

¶ Problèmes dans la vie sociale et familiale, lɅéducation des enfants, soutien à la 

parentalité  

¶ Incompréhen sion des rouages administratifs  

Les travailleurs sociaux du SASH rencontrent des situat ions variées et singulières pour 

lesquelles  la modélisation de lɅaccompagnement nɅest pas possible. LɅéquipe doit sɅadapter 

constamment aux situations, aux évolutions administrat ives et législatives et développer un 

réseau pluridisciplinaire sur lequel sɅappuyer.  

 

Les rencontres se font dan s les hôtels. Le SASH joue également  un rôle de médiation et 

intervient dans la résolution des conflits afin dɅéviter les exclusions.  

De plus en plus de ménages mi s à lɅabri dans des hôtels yvelinois ont un e autre  Plateforme  115 

de référence que celle  des Yvelines.
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Ainsi lorsque lɅéquipe du SASH est sollicitée pour des actions qui ne relèvent pas de son cha mp  

dɅaction, elle oriente vers les organismes compétents.  

Le SASH intervient pour lɅensemble du parc hôtelier vers lequel la Plateforme  115 du SIAO78 

oriente les demandeurs.  

 

Le SASH a effectué 2070 entretiens en  2017 pou r 739 ménages  di stincts .  

133 nouvelles  demandes  dɅhébergement ont été transmises à lɅEntité Hébergement Logement 

du SIAO78. Ces demandes concerne nt  338 personnes . 

115 demandes transmises avant 2017  ont été mises à jour pendant lɅannée pour 270 

personnes.  

NOTE : il est important de préciser que le SASH travail le en lien étroit avec des partenaires 

notamment  le Conseil Départemental.  

Les travailleurs sociaux du SASH  peuvent reprendre la main sur les demandes  initiées par 

dɅautres partenaires.  

Cette nouvelle fonctionnalité du logiciel SI-SϥAO permet lɅactualisation des demandes après 

échanges entre pairs , par des partenaires successifs.  CɅest pourquoi, on constate beaucoup 

plus dɅactualisations de demandes et moins de créations de nouvelles demandes. 

 

Type s dɅentretiens réali sés par lɅéquipe du SASH (en ménages)  

Le SASH rencontre principalement des familles avec enfants  mis à lɅabri à lɅhôtel par la 

Plateforme 115. Cette composition familiale représente  82% des ménages rencontrés .  

Tranches dɅâges (en personnes)  

Il est à noter que 43% des personnes 

faisant partie des ménages rencontré s 

sont des enfants en famille.  
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De 30 à 59 ans

60 ans et plus
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Nationalité  (en ménages)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solutions de sorties  (en ménages ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La soluti on principale de sortie est  lɅhébergement avec près de 22% des sorties.  

En perspective de la mise en œuvre du plan quinquennal « Le logement dɅabord », un effort 

particulier sera porté sur les préconisations vers le logement accompagné et le logement 

ordinaire.  

Français

e 11%

Hors UE

71%

UE 6%

NR 12%

Profil des ménages Hors UE orientés selon la 

situation administrative  

Titre 

de 

séjour

17%

Sans titre 

de séjour

52%

En cours de demande 1%

7%

43%

7%

5%

22%

13%

3%

Autres

Motif non renseigné

Logement

Logement accompagné

Structure d'hébergement

Retour domicile / chez des tiers

CADA
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2.1.10    Le Service dɅAccueil et dɅOrientation (SAO) 

 

Depuis 2008, Le Service Accueil et Orientation (SAO) est une équipe m obile de travailleurs 

sociaux, attachée à lɅentité Plateforme 115 et Veille Sociale du SϥAO78. Le SAO intervient dans 

les lieux dɅaccueil de jour du département, sous forme de permanences, afin de répondre aux 

besoins dɅorientation, de conseil et dɅaccompagnement du public le plus marginalisé.  

Un accompagnement spécifique lié à lɅaccès à lɅhébergement est proposé aux personnes en 

situation de grande exclusion, ne bénéficiant pas, pour la plupart, des services dɅaction sociale. 

 

Différentes missions sont dep uis lors attribuées au SAO  : 

¶ Accueil physique et accompagnement social des personnes en errance et en situation 

de précarité.  

¶ Evaluation de la situation, afin dɅaffiner lɅorientation vers lɅhébergement, le plus souvent, 

compte tenu de la situation, vers lɅhébergement dɅurgence ou de stabilisation. 

¶ Repérage et accompagnement des ménages pouvant accéder à un logement ou un 

logement de transition.  

¶ ϥdentification des besoins en matière dɅaccès aux droits et orientation d es personnes 

vers les services concerné s (mairie, CCAS, Conseil Départemental , ANPE, ASSEDIC, 

mission locale, CAF, CPAMɎ). 

Les travailleurs sociaux de lɅéquipe mobile SAO réalisent des permanences dans des accueils 

de jour . 

Les personnes sont reçues lors dɅun premier entretien, sur orientation des écoutants du 115, 

des travailleurs so ciaux de la maraude de la Croix -Rouge ainsi que par les bénévoles ou 

travailleurs sociaux qui exercent dans les accueils de jour.  

Dans certains accueils, un temps informel est accordé pa r les travailleurs sociaux du  SAO afin 

de développer un lien avec les person nes qui sɅy présentent et qui sont souvent  inconnues des 

écoutants  de la Plateforme 115 du SIAO78 . 

 

Cela permet aux personnes de prendre connaissance de ce dispositif et de sɅinscrire pour un 

premier entretien  formel qui sera la première étape dɅun accompagnement social.  

Le premier accueil est un temps dɅécoute, de réconfort,  afin de mieux appréhender le parcours 

de la personne et dɅidentifier les besoins en matière dɅhébergement ou de logement.  
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Une évaluation  de la situation de la personne est réalis ée, ses besoins sont identifiés afin  

dɅaffiner lɅorientation vers un dispositif dɅhébergement ou de logement. 

LɅéquipe mobile SAO a rencontré 417 ménages durant  lɅannée 2017, soit 590 personnes. La 

majorité de ce public rencontré lors des p ermanences , est constitué dɅhommes isolés.  

 

Concernant la situation physique des personnes rencontrées, on note que 41% des ménages 

sont mi s à lɅabri par l a Plateforme 115, 25% des ménages se trouvent  à la rue et 25% des 

ménages  ont une solution personnelle.  
 

 

Nationalité (en ménages) 
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Entretiens réalisés par le SAO (en ménages)

Couple avec enfant(s) Couple sans enfant Femme isolée

Femme seule avec enfant(s) Groupe d'adulte sans enfant Homme isolé
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20%
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74%
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Sans 

titre de 

séjour 

46%
Titre de 

séjour

54%

Profil des ménages Hors UE orientés selon la 

situation administrative  
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Les ménages suivis par le SAO trouvent une  solution dɅhébergement dans 63% des cas, grâce à 

lɅEntité Hébergement / Logement du SϥAO 78.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LɅaccès au logement accompagné  et lɅaccès au logement autonome devront être plus 

développés  dans les années à venir dans la perspective de la mise en œuvre du Plan 

quinquennal  pour «  Le logement dɅabord ». 

  

19%

2%

63%

16%

Autres

Logement accompagné

Structure d'hébergement

CADA

Solution à l'issue de la demande (en ménages)
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2.2  Activité de lɅEntité Hébergement Logement 

LɅEntité Hébergement Logement du SIAO 78 est passée durant lɅannée 2017, comme dɅautres 

départements de la région Ile -de-France à lɅutilisation exclusive du logiciel SI-SIAO. De ce fait, 

on note une augmentation du nombre de  demandes à compter du mois de mai 2017 et une 

augmentation des orientations / admissions / refus entre juillet et aout 2017. Les chiffres 

trouvés ci -dessous ont été extrait s uniquement  du logiciel SI -SIAO car celui -ci a été mis à jour 

avec les données des  « anciennes  » bases tierces.   

 

 

 

 

Le logiciel SI-SIAO en Yvelines 

 
 

Données référentielles issues du SI -SIAO 

 

Á Total de 1 162 utilisateurs dont multi -profils  (premier accueil, hébergement, gestionnaire local)  

Á 243 structures de «  premier accueil  »  

Á 122 structures dɅhébergement / logement  
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2.2.1 LɅEntité Hébergement / Logement en quelques chiffres  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVELLES DEMANDES RECUES  

EN 2017  

4325 
Soit 7538 personnes 

 

6679  

demandes 

validées  
 

7193  
demandes transmises 

depuis 2013 encore  

actives en 2017  

1010 personnes 

entrées en 

hébergement  

442 personnes entrées 

en logement 

accompagné  

 

216 personnes 

entrées en 

logement  
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Ensemble des d emandes  dɅhébergement 

 

Demandes transmises par année (en ménages)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre lɅannée 2012 et lɅannée 2017, le nombre de demandes adressé es au SϥAO des Yvelines nɅa 

cessé dɅaugmenter. Un pic dɅactivité à partir de 2016 est r elevé, cette augmentation est due  au 

passage au SIAO unique, les années précédant 2016 ne montrent que les données liées à 

lɅurgence et la stabilisation.  

Durant lɅannée 2017, le SϥAO 78 est passé à lɅutilisation unique du logiciel SI-SIAO, de ce fait, de 

nombreuses demandes ont été ressaisies dans le logiciel afin quɅelles puissent être traitées de 

manière complète depuis la saisine du SϥAO jusquɅà lɅorientation vers le dispositif idoine. 

 

889

1483

1931 1931

3612

4325

Année 2012 Année 2013 Année 2014 Année 2015 Année 2016 Année 2017
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Le parcours dɅune demande

 

 

CHU et CHRS 

Urgence  
 

 

CHRS Insertion  

Stabilisation  

 

 

 

 

¶Résidences Sociales 

¶SOLIBAIL 

¶FJT 

¶Maison Relais 

¶Résidences Accueil 

¶ALT  

Logement 

Accompagné  

 

 

 

Å 

ÅSYPLO 

Logement 

Autonome  

Evaluation  

 

 

 

Partenaires SIAO 
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2.2.2 Le profil des demandeurs  

 

Typologie des m énages  

 

 

 

 

   8 364    4 223 

  Adultes   Enfants  (-18ans) 

 

Dans le graphique de gauche , les 

données sont e xprimé es en 

ménage s.  

 

 

Concernant les primo -demandeurs en 2017, les hommes isolés représentent 40% des 

demandes , les femmes avec enfants représentent 25% des demandes ci -dessus.  

 

Situation physique (en ménages ) 

35% des demandeurs sont hébergés chez des tiers ou à leur domicile  au moment de la 

sollicitation effectuée auprès du SIAO78 . On remarque que seulement 15% des personnes se 

trouvent mis à lɅabri à lɅhôtel par la Plateforme 115 du SIAO78 au moment de leur demande.  

 

Motif de la rupture dɅhébergement (en ménages)  

La situation physique  au moment de la demande montre quels sont les mo tifs de rupture 

dɅhébergement les plus fréquents

17%
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5%
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35%
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accompagné

Prise en charge
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23%

8%
7%

2%

25%

5%
2%

16%
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Autre Dort dans la rue Expulsion
locative

Fin de prise en
charge ASE, CD

Fin
d'hébergement
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famille

Inadaptation du
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Sortie de
structure
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Violences
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9%
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22%

25%
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40%
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Couple avec enfant(s)

Couple sans enfant

Femme isolée

Femme seule avec enfant(s)

Groupe d'adultes avec enfant(s)

Groupe d'adultes sans enfant

Homme isolé
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La tranche dɅâge la plus 

représentée est celle des enfants 

de 3 ans à 17 ans, à lɅimage de ce 

qui est constaté pour ce qui 

concerne la Plateforme 115 du 

SIAO. Les familles sont 

majoritairement représentées 

pour ces publics.  

 

 

 

Nationalité (en  ménages ) 

 

 

Types de ressources (des personnes adultes)  

Total : 9 371 personnes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une personne peut dispose r de plusieurs types de ressources.  

On constate  quɅune majorité des demandeurs perçoi t des ressources et qu Ʌune mino rité des 

personnes travaillent (19% des personnes seulement, disposent de ressources dɅactivité). 

 

Situation professionnelle des demandeurs (en personnes adultes)  

 

DEMANDEURS EN EMPLOI 

Total  : 2385 personnes  

 

 
On note une majorité de 

personnes sans activité  

professionnelle. 

 

 

8%

26%

11% 10%

22%

14%

6%
2% 1%

Moins
de 3 ans

De 3 ans
à 17 ans

De 18 à
24 ans

De 25 à
29 ans

De 30 à
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65 ans
et plus

Tranche d'âge (en personnes )
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emploi
19%
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48%

NR34%

25%

45%

8%

12%

10%

CDD

CDI

AUTRES

INTERIM

NR

Avec 
ressources

70%

Sans ressources
30%

19%

4%

16%

10%

16%

Salaire

Allocation chômage

RSA

AF

Autres

Les personnes de nationalité hors UE 

représentent plus de la moitié des ménages en 

demande auprès de lɅEntité Hébergement 

Logement.  HORS UE 

NR 9%

6%

51%

34%
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Suivi social des demandeurs (en  ménage s)  

Le Conseil Départemental  est le prescripteur principal de lɅEntité Hébergement / Logement avec 

48% des demandes transmises . Par rapport aux 4325 nouvelles demandes reçues pour  lɅannée 

2017, le Conseil Départemental représente 52% de ces demandes (soit 2237 demandes 

transmises).  

Le Conseil Départementale nɅutilisait pas le Sϥ-SIAO avant mai 2017, un pic des demandes a été 

enregistré  ensuite .   

 

Préconisations reçues par lɅEntité Hébergement  Logement du SIAO78  

 

Dans notre département, les préconisat ions sont regroupées comme suit  : 

  

- Hébergement  : ALTHO, urgence, stabilisation, CHRS insertion  

- Logement adapt é : logement passerelle, Maison Relais , Résidence sociale, FJT, Solibail 

- Logement  : SyPLo.  

LɅessentiel des préconisations 

enregistrées par lɅEntité Hébergement 

Logement du SIAO78 concerne le 

dispositif dédié à lɅhébergement.  

Un effort particulier  de communication 

mis en œuvre par lɅEntité Hébergement 

Logement du SIAO78 et par le chargé de 

Mission SI-SIAO vers les pre scripteurs 

devra être porté  en 2018. Cela 

permettra de pro mouvoir encore 

davantage le logement adapté que ce 

soit au travers du dispositif SOLIBAIL 

pour les publics en famille à lɅhôtel ou en 

structures dɅhébergement ou encore 

des résidences sociales ou FJT pour les 

personnes isolées.  

 

5%

3%

5%

1%

2%

9%

48%
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17%
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2.2.3 LɅactivité par type dɅaccueil 

 

LɅEntité Hébergement Logement du SIAO des Yvelines gère différentes places dans différents 

dispositifs. On note trois axes principaux  :  

 

- LɅHébergement qui regroupe les places ALTHO, urgence, stabilisation, CHRS insertion  

- Le Logement accompagné qui regroupe les places en logement passerelle, FJT, 

résidence sociale et SOLIBAIL, en maisons relais  ou encore Résidences -accueil 

NOTA  : Le logement accompagné dédié aux personnes souffrant dɅun handicap 

psychique reconnu et stabilisé de type Résidence Ac cueil  ne dispos e pas de places en 

nombre suffisant d ans le département des Yvelines. A lɅexception de la Résidence 

Accueil de FOLLAINVILLE-DENNEMONT qui ne connaît pas de turn -over en 2017, ce 

dispositif nécessiterait davantage de places , car le public en demande de ce type 

dɅaccueil existe. 

 

- Le logement qui donne un accès au SyPLo   

 

Implantation des places dans  le département des Yvelines  

 

 

Hébergement         Logement accompagné  
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Lorsque lɅon considère les cartographies ci -dessus, on remarque que les structures sont 

souvent implantées dans les  villes les plus importantes et dans  les secteurs les plus peuplés. 

Peu de places sont proposées dans  les secteurs Ouest et Sud des Yvelines.  

 

LɅessentiel des demandes des usagers est concentré  dans les zones urbaines  de Mantes -la-Jolie, 

Versailles et Trappes. Ce phénomène est observé pour dɅautres départements de grande 

couronne dont les secteurs les plus proches de la capitale sont plus fortement urbanisés que 

les secteurs les plus éloignés de celle -ci qui sont plus ruraux.  
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2.2.4 ALTernative à lɅHOtel (ALTHO) 

 

 

 

 

 

 

 

Les places dédiées à ce 

dispositif sɅadressent au public cible défini et mis à lɅabri à lɅHôtel 

par la Plateforme 115 du SIO78, ou orienté par les SIAO93 et  

SϥAO75. LɅobjectif étant une insertion à court terme.  

 

 

LɅensemble  de ces critères implique quɅil sɅagit de ménages :  

 

ü Ayant fait lɅobjet dɅune évaluation sociale de moins de trois mois ou réactualisée depuis 

moins de trois mois,  

ü En couples avec ou sans enfant / groupes dɅadultes / familles monoparentales (pas de 

personnes isolées),  

ü En situation administrative régulière : si toutes les personnes composant le ménage ne 

sont pas en situation régulière, le ménage doit comporter au moins un adulte en 

situation régulière et des enfants nés en France,  

ü Ayant des perspectives dɅinsertion à court terme ou auxquels les alternatives à lɅhôtel 

peuvent apporter, par leur accompagnement, une perspective dɅinsertion à court terme. 

Activité de lɅALTHO (en personnes)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le graphique ci -dessus présente lɅactivité quant aux orientations vers le  dispositif ALTHO . 

317 orientations ont été effectué es durant lɅannée 2017, 76 refus ont été exprimés 

représentant ainsi un taux de chute de 23% par rapport aux orientations effectuées.  

333 Places en ALTHO 

317 Positionnements  

231 Admissions en 2017  

317

6
28

42

4

231

2

Orientations Refus par
l'usager

Refus par la
structure

Autre motif
de refus

Orientations
en attente

Entrées 2017Entrées 2018
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2.2.5 Centre dɅHébergement dɅUrgence et CHRS urgence (CHU) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les places en Centres dɅHébergement dɅUrgence sont destinées 

à un accueil temporaire des personnes ou des familles sans abri 

afin de les accompagner dans leurs démarches dɅaccès aux 

droits et dans la recherche dɅune solution de sortie la plus 

adaptée .  

 

Le public est accueilli sans condition réglementaire de ressources. ϥl sɅagit dɅun accueil dit 

inconditionnel , sans sélection du public accueilli et notamment sans condition de régularité de 

séjour.  

LɅaccueil est lié à un contrat de séjour et conformément à la loi DALO, il dure jusqu'à ce quɅune 

solution durable puisse être proposée à la famille, sauf en cas de non -respect du règlement 

intérieur du centre dɅhébergement. 

 

Activité de lɅurgence (en personnes)  

 

Le graphique ci -dessus donne à voir lɅactivité du dispositif dɅhébergement dɅurgence  dans les 

trois dimensions que sont :  

V les orientation s, les refus, et les admissions.  

On remarque beaucoup dɅorientations et  finalement peu dɅentrées. Le taux de chute entre les 

orientations  et les entrées effectives sɅexplique par le  fait que beaucoup de personnes ont une 

mécon naissance du dispositif.  

 

652 Places en CHU 

651 Positionnements  

386 Admissions e n 2017 

651

103

28

101

6 24

386

3
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2.2.6 Centre dɅHébergement de Stabilisation 

 

 

 

 

 

 

 

Les places de stabilisation 

doivent permettre dɅoffrir à des personnes à la rue une solution 

dɅhébergement à durée moyenne, avec un haut seuil de 

tolérance, lɅaccueil se voulant souple et individualisé.  

 

LɅaccompagnement social proposé doit permettre aux 

personnes éloignées de lɅinsertion de se stabiliser et de favoriser leur orientation ultérieure 

vers des structures adaptées à leur situation .  

Les places de stabilisation ont été pensées pour lɅaccueil du même public que celui orienté en 

CHU mais avec un passé plus ou moins long dans les dispositifs de mise à lɅabri, dɅhébergement 

ou à la rue.  

 

La durée de séjour nɅest pas limitée dans le temps, elle est liée au contrat de séjour. 

 

 

Activité de la stabilisation (en personnes)  

 

Les places de stabilisation concernent majoritairement  des personnes isolées dans le 

département des Yvelines.  On note que les orientations aboutissent à une entrée effective dans 

seulement 53% de celles -ci. 

 

180 Places en stabilisation  

222 Positionnements  

119 Admissions en 2017  

222

43

18
30

7 4

119

1
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2.2.7 Centre dɅHébergement en Réinsertion Sociale (CHRS insertion)  

 

 

 

 

 

 

 

 

La mission principale des 

CHRS réside dans lɅaction socio-éducative et dans un 

accompagnement globalisé permettant aux personnes 

accueillies de recouvrer leur autonomie personnelle et 

sociale.  

 

Le projet de prise en charge est individualisé et global  dans lɅobjectif que le projet dɅinsertion 

soit élaboré avec  et par  la personne accueillie .  

 

Le CHRS répond aux besoins des personnes connaissant des difficultés dɅordre économique et 

sociales.  

 

LɅadmission en CHRS est effective pour une durée déterminée et r enouvelable . La situation de 

la personne accueillie doit faire lɅobjet dɅun bilan tous les 6 mois. LɅobjectif poursuivi par cet 

accompagnement, est de permettre que  la personne ou le ménage accède le plus rapidement 

possible à une insertion durable en mili eu ordinaire ou adapté.  

 

Activité du CHRS Insertion (en personnes)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On remarque beaucoup dɅorientations et finalement peu dɅentrées effectives dans les places.   

 

 

 

423 Places en CHRS Insertion 

670 Positionnements  

236 Admissions en 2017  

670

157
121

78 74
4

236
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2.2.8  M aison Relais (MR) / Pension de Famille (PF) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les places en Maison Relais / 

Pension de Famille sont mobilisées pour lɅaccueil dɅun public 

au faible niveau de ressources dans une situation dɅisolement 

ou dɅexclusion lourde et dont lɅaccès à un logement autonome 

apparaît difficile à court terme, sans relever toutefois dɅune 

structure dɅinsertion de type CHRS.  

 

LɅaccueil se fait sans limitation de durée, le principe étant de proposer un habitat pérenne. 

LɅaccueil est principalement à destination de personnes isolées, très désocialisée, fréquentant 

ou ayant fréquenté de façon répétitive les structures dɅhébergement provisoire. Autant que 

possible, les publics doivent présenter des profils et des parcours variés pour dynamiser la vie 

interne de lɅétablissement. 

 

Activité des Maisons Relais ɀ Pension de famille (en personnes)  

 

 

 

 

 

 

51 Places en Maison Relais 

17 Positionnements  

7 Admissions en 2017  

17

5
4

7

Orientations Refus par l'usager Refus par la structure Entrées 2017



 

Page 47 

 

 

RAPPORT DɅACTϥVϥTE SϥAO 78 - 2017  

2.2.9 Logement passerelle (LP)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les logements passerelles, ou intermédiation locative, 

permettent lɅaccueil, à titre temporaire, de personnes 

défavorisées sans logement et qui ne peuvent pas être 

hébergées en CHRS car leur situation ne le justifie pas.  

Les logements passerelles réponden t à un public relativement 

autonome en insertion car la durée dɅaccueil, déterminée par contrat puis renouvelée, ne doit 

pas excéder 18 mois, les personnes son t censées avoir obtenu entre temps une solu tion de 

logement adaptée à leur  situation.  

 

 

 

Activité des logements passerelles (en personnes)  

 

LɅEntité Hébergement Logement du SϥAO78 oriente jusque septembre 2017, 3 ménages pour 

un même logement , induisant ainsi un rapport défavorable entre les orientations et les entrées 

effectives. On note par ailleurs un nombre de refus important de la part des usagers qui 

souhaitent un logement autonome et non un logement de transition.  

 

 

535 Places en Logement Passerelle  

553 Positionnements  

182 Admissions en 2017  

553

144
105

41
58

12

182

11

Orientations Refus par
l'usager

Refus par la
structure

Autre motif de
refus

Autre ménage
entré

Orientations en
attente

Entrées 2017 Entrées 2018



 

Page 48 

 

 

RAPPORT DɅACTϥVϥTE SϥAO 78 - 2017  

2.2.10  Résidence sociale  (RS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette forme dɅaccueil, à vocation sociale, constitue une solution 

temporaire de quelques m ois qui doit déboucher à terme vers 

du logement ordinaire de droit commun.  

 

 

Les résidences sociales offrent une modalité de logement associant logement privatif, 

temporaire et meublé, et espaces collectifs. LɅaccueil est à destination de personnes en 

difficultés sociale et/ou économique ayant un besoin dɅun logement temporaire souvent lié à 

la mobilité ou dans lɅattente dɅun logement durable, en capacité dɅoccuper un logement 

autonome avec, si besoin seulement, un accompagnement léger. Les durées de séjour sont 

fixées à 1 mois renouvel able mais  en tant que logement temporaire, ne devant pas excéder les 

2 ans. 

 

Activité des résidences sociales (en personnes)  

 

Durant lɅannée 2017, les résidences sociales nɅutilisaient pas toutes le Sϥ-SIAO, les orientations 

et les entrées sont effectuées vers  des groupes de places  globaux et non pas vers des groupes 

de places individualisés par logement distincts.  La description affinée des places est en cours 

dɅélaboration avec les acteurs du dispositif afin de permettre une utilisation pleine du logiciel 

SI-SϥAO avec une connaissance améliorée des logements proposés dans lɅobjectif de mise en 

adéquation de lɅoffre et de la demande des ménages.  

 

 

423 Places en Résidences Sociales  

205 Positionnements  

59 Admissions  en 2017 

205

72

32

13 16 12

59

1

Orientations Refus par
l'usager

Refus par la
structure

Autre motif de
refus

Autre ménage
entré

Orientations en
attente

Entrées 2017 Entrées 2018




















